
1 

Eléments pour la conception et la mise en place d'aménagements antiérosifs 

Sur base de l'expérience développée par Inter Aide en Ethiopie, cette note fournit un aperçu des principales étapes 
pour la réalisation de structures antiérosives: l'observation, la planification, le marquage des courbes de niveau de 
niveau, la mise en place des structures, leur entretien, et enfin l'évaluation de l'efficacité des mesures sur la 
conservation des sols. 
 

1. Observer et considérer la parcelle dans son ensemble 
Commencer par prendre le temps d'observer: faire le tour de la parcelle et comprendre les spécificités du terrain: sens 
de la pente principale et des pentes secondaires; appréhender les causes des dégradations/érosions existantes; saisir 
la manière dont circulent les eaux de ruissellement lors des pluies; évaluer les zones à risque; considérer la nécessité 
de canaliser l'eau hors de la parcelle en amont et sur les côtés, percevoir comment cette eau s'écoulera sans 
provoquer de ravinements, échanger avec l'agriculteur et comprendre ses attentes… 
 

2. Planifier – anticiper la multiplication du matériel végétal 
Sur base d'une observation sur le terrain de la parcelle dans son ensemble, l'étape suivante est de réfléchir aux 
aménagements à réaliser. Réaliser un croquis sur papier des aménagements envisagés permet de se faire une bonne 
idée du résultat final.  Bien entendu, il faut prévoir que des arbres ou des haies prendront de l'espace avec le temps. 
Pour la végétalisation des structures, il convient également d'anticiper la multiplication des plants qui seront utilisés. 
 

3. Marquer les futurs aménagements 
Les structures horizontales seront installées en suivant une même courbe de niveau. Le repérage de ces courbes 
constitue une étape fondamentale et doit se faire avec précision. Les emplacements peuvent être marqués à l'aide de 
petits piquets en bois.  Pour réaliser le tracé des courbes, deux outils sont particulièrement intéressants: le niveau 
égyptien ("A-frame") ou le niveau à eau (surtout pour les surfaces plus importantes). 
 
Sur des petites surfaces, le niveau égyptien est assez facile d'utilisation et permet de tracer les courbes de niveau à 
l'aide des pieds du "A", d'un fil à plomb et d'un repère d'horizontalité marqué sur la traverse. 
 
Le niveau égyptien se construit avec 3 planches assemblées pour former un "A": 2 planches d'environ 2m et une 
planche transversale de ±1,2m (cela peut se faire aussi à l'aide de bambous). Au centre du triangle, on fixe un fil avec 
un poids assez lourd (plomb, pierre) au bout de la ficelle. La traverse horizontale ne doit pas être trop basse afin de ne 
pas être gêné dans des parcelles enherbées. Il faut ensuite marquer un trait sur la traverse qui servira de graduation 
de repère pour indiquer que les 2 pieds du A sont bien à la même hauteur (note, on peut aussi fixer un niveau à bulle 
sur traverse, à la place du fil à plomb). Pour faire ce trait de repère, 2 méthodes: 
• Mettre le niveau sur une zone parfaitement horizontale et marquer un trait sur la planche lorsque le fil lesté 
est complètement immobilisé. 
• Si vous n'avez pas de plan horizontal pour marquer la verticale de la ficelle, positionnez le niveau, marquez 
l'endroit où la ficelle vient sur la traverse; inversez la position des pieds du niveau, en les replaçant très exactement au 
même endroit (juste en inversant les pieds), refaites une marque. La marque pour la verticale de la ficelle se situe au 
milieu des 2 marques que vous venez de faire.   
 
Pour obtenir la courbe de niveau, il est préférable de partir d'un point au 
milieu de la parcelle pour limiter les risques de déviation, et ensuite 
rechercher à chaque fois le point suivant au même niveau 
d'horizontalité. Une fois arrivé au bout de la courbe, on s'attelle ensuite 
à l'autre moitié.  
 
Attention, convenez bien d'une règle : le piquet mis dans le sol toujours 
en aval ou toujours en amont du pied, car si vous faites un coup en 
amont, un coup en aval, votre ligne de niveau n'en sera pas une…  
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4. Réaliser les aménagements et les  végétaliser 
De nombreuses solutions d'aménagement peuvent être combinées pour préserver les sols et la fertilité: 

- Un canal de drainage, souvent sur la partie en amont ou sur les contours de la parcelle pour drainer l'eau de 
ruissellement hors de la parcelle 

- Des structures antiérosives végétalisées, provoquant progressivement un terrassement. Il existe plusieurs 
types d'aménagements: fossé-talus, fanya-juu (talus-fossé), cordon pierreux… 

- Une ligne pure de graminées ou d'autres végétaux de faible taille (ananas) 
- Des haies vives… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration du terrassement d'une parcelle réalisée à l'aide de fanya-juu 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En Ethiopie, Inter Aide promeut essentiellement la mise en place de fossés-talus végétalisés avec des cultures 
apportant une valeur ajoutée: association de graminées et légumineuses fourragères, pois d'Angole, bananiers ou 
autres fruitiers basse tige (avec un port peu développé pour limiter l'ombrage). L'idée est de combiner "préservation 
des sols" et "diversification de la production". De nombreuses espèces vivaces (pérennes) ou associations d'espèces 
peuvent être considérées pour valoriser ces structures. Quelques illustrations sont présentées plus bas. 
 
La construction des fossés talus: 
La norme retenue pour mesurer l'espacement entre 2 structures est de considérer un maximum de 2m verticalement.  
Cela signifie que plus la pente est forte, plus les structures seront rapprochées.  
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Remarque: Pour choisir de façon optimale les emplacements des structures et augmenter leur chance de durabilité, Il 
importe cependant de faire preuve de pragmatisme et savoir faire des compromis entre les préconisations techniques 
et les attentes des agriculteurs. Il s’agit de donc se rapprocher de ces préconisations d’espacement tout en 
appréhendant la réalité géographique des champs (tenure, frontières naturelles existantes, chemin d’accès…) et la 
vision des propriétaires sur les aménagements. Les emplacements des futures structures doivent être pleinement 
acceptés et compris par l’agriculteur et entrainer une parcellisation de ses champs qui lui conviendra et s’adaptera à 
ses usages (assolements, espace suffisant pour faire demi-tour avec une paire de bœufs et une araire…). Si 
l’emplacement préconisé des structures ne lui convient pas il y a peu de chance qu’elles soient réalisées ou pérennes. 
Par exemple mieux vaut 3 structures un peu plus espacées mais dont deux d’entre elles correspondent aux limites 
amont et aval d’une parcelle existante que 4 structures correspondant strictement à un espacement de 2 m vertical en 
partant du haut-mais délimitant ainsi une parcelle étroite et incommode en bas de champ. 
 
Le schéma ci-contre fournit le détail des mesures préconisées pour la réalisation des fossés-talus.  La terre creusée 
dans les fossés sert à constituer le talus et doit être bien tassée.  Tous les 10 mètres environ, des séparations sont 
mises en place pour cloisonner les fossés et éviter 
un effet "gouttière". En effet, l'objet des fossés est 
de conserver les sédiments et d'encourager 
l'infiltration de l'eau.  En l'absence de ces cloisons 
latérales, l'eau serait drainée vers les côtés et 
risque de provoquer des ravines et d'entraîner 
avec elle le sol érodé.  Ces fossés permettent 
d'accumuler l'eau et de récupérer la couche 
supérieure des sols qui est entraînée par le 
ruissellement. En période de pluies, les fossés 
doivent être régulièrement curés et les sédiments 
récupérés et remis sur la partie de la parcelle au-
dessus du fossé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La végétalisation des structures:  
Végétaliser le talus présente de nombreux intérêts: 

- Cela contribue à consolider la structure qui devient alors pérenne; 
- Les racines facilitent l'infiltration de l'eau et aident à préserver l'humidité du sol; 
- Une fois la végétation bien développée, généralement après 2 ans, le fossé peut être comblé et la végétation 

joue alors un rôle de filtre et de ralentisseur; 
- De nombreuses espèces permettent d'allier protection des sols et amélioration de la production agricole 

(fourrage, fruits, pois, bois…). 
 

Une bonne gestion de la production fourragère (entretien, gestion des tailles…) est nécessaire pour que les haies 
puissent se maintenir dans la durée. La divagation du bétail et la vaine pâture représentent des risque importants de 
destruction des structures par surpâturage et il est essentiel de le prendre en compte dans le choix des espèces 
pouvant constituer la haie végétale : Si le risque de divagation de bétail est élevé, des espèces moins palatables 
doivent alors être plantées (type Vétiver, arbustes du type Sesbania sesban…) mais l'on perd alors tout ou partie de la 
valeur ajoutée productive que peut jouer la structure.  
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Ci-dessous un exemple d'association de graminée – pois d'Angole qui est préconisée dans des zones où la divagation 
du bétail est contrôlée. Différents types d'herbes fourragères, notamment de la famille de Pennisetum (faciles à 
bouturer) peuvent être utilisées.  L'espacement entre chaque plant est de 15 à 20 cm. Pour le pois d'Angole (Cajanus 
cajan), l'écart préconisé est de 75 à 100cm.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques illustrations 
Structure végétalisée avec arbres de petites tailles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ligne pure: pour la mise en place d'une ligne pure de graminée (ou autre, ex. ananas), la courbe de niveau doit être 
préalablement tracée et marquée (à l'aide du niveau égyptien par exemple). 
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La culture du fourrage sur butte, avec des variétés présentant une bonne résistance à la sécheresse, est 
particulièrement intéressante pour alimenter le bétail en saison sèche ou comme culture de rente.  Les plants peuvent 
être coupés en fonction des besoins. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cordons pierreux (avec haie vive d'herbe à éléphant à droite) 
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L'embocagement de la parcelle avec des haies vives (Sesbania sesban, Cajanus cajan, bananiers, canne…) 
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5. L'entretien et la maintenance des structures 
C'est une étape essentielle pour assurer la durabilité des ouvrages: il s'agit de passer en revue les aménagements, de 
consolider les fossés-talus qui ne sont pas encore bien stabilisés, de curer les fossés (au moins lors des 2 premières 
années avant la consolidation et végétalisation complète du talus), de remplir les trous au niveau des structures 
végétales. Le remplacement des manquants dans les haies végétale est très important pour éviter que ces trous ne 
deviennent un « passage privilégié » d’évacuation des eaux de ruissellement entrainant ensuite un ravinement… La 
protection des haies végétatives à 2 fins (antiérosive et fourragère) contre les dégâts liés au bétail est indispensable, 
celle-ci nécessite souvent la mise en place de règles communautaires effectives concernant la vaine pâture et la 
divagation du bétail (règles et sanctions…). 
 
Et puis enfin, il est indispensable d'évaluer l'efficacité des aménagements sur la conservation des sols.  Les 
observations en périodes de fortes pluies sont particulièrement instructives! 
 

… considérer l'ensemble du micro-bassin versant… 
Le travail réalisé à l'échelle d'une parcelle permettra de mieux protéger le champ en question mais pour une 
protection optimale, il est nécessaire de prendre en compte l'ensemble du micro bassin versant. Cela requière une 
approche concertée avec les fermiers concernés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


